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ARTICLE 23 - [Interventions sur le territoire d’un autre Etat membre]

Le Parlement européen, statuant à la majorité de ses Membres, et le Conseil, statuant à la
majorité qualifiée renforcée,  adoptent, conformément à la procédure législative, (2 mots
supprimés) des lois et lois-cadres fixant les conditions et les limites dans lesquelles les autorités
compétentes des Etats membres visées aux articles 13 et 15 peuvent intervenir sur le territoire d'un
autre État membre en liaison et en accord avec les autorités de celui-ci. Il statue après consultation
du Parlement européen.

Explication éventuelle:

Les conditions et les limites d'intervention des autorités d'un Etat membre sur le territoire d'un
autre Etat membre (en dehors d'accord bilatéraux) ne peuvent être définies que par la loi, puisqu'ils
touchent aux droits des citoyens et non seulement à la souveraineté des Etats. Il faudra donc suivre
la procédure législative, même si avec des majorités spéciales.


